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Direction de la communication

Hôtel du Département
Boulevard Georges-Chauvin 

27021 Evreux Cedex
tél. 02 32 31 50 50 
fax 02 32 39 91 95
www.eureenligne.fr

L’année 2013 marque le 30e anniversaire de la loi 
Roudy sur l’égalité professionnelle entre les hommes et 
les femmes. C’est l’occasion de revenir sur les étapes 
marquantes du combat des femmes françaises pour 
l’égalité depuis un demi-siècle.

De timides avancées ont eu lieu lors des années 1960 
et 1970. Les femmes ont ainsi obtenu en 1965 le droit 
d’exercer une activité professionnelle sans avoir besoin 
de l’autorisation de leur mari. Puis, une loi de 1972 a 
posé le principe de l’égalité de rémunération entre les 
hommes et les femmes.

Mais il a fallu attendre 1982 pour qu’Yvette Roudy, 
ministre déléguée chargée des Droits de la Femme dans 
le gouvernement de François Mitterrand, présente le 
projet de loi relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. Promulgué le 13 juillet 1983, 
ce texte interdit toute discrimination professionnelle 
en raison du sexe. Il propose des mesures concrètes à 
appliquer en entreprise et institue un Conseil supérieur 
de l’égalité professionnelle, chargé de définir et de 
mettre en place la politique de l’égalité dans le travail.

Mais beaucoup reste encore à faire et le retour, après 
26 ans d’absence, d’un ministère de plein exercice 
portant sur le Droit des femmes, exercé par Najat 
Vallaud-Belkacem, est à cet égard porteur d’espoir 
pour toutes les femmes françaises. Plusieurs mesures 
récentes ont été perçues comme un signal fort, qu’il 
s’agisse de l’adoption de la loi sur le harcèlement sexuel, 
de l’intégration d’un trimestre de congé maternité 
dans le calcul des droits à la retraite ou encore du 
remboursement à 100% de l’IVG et de la contraception 
pour les mineurs.

Ce sont deux volontés très fortes qui s’expriment 
aujourd’hui :  veiller à l’application effective des lois, 
notamment sur l’égalité professionnelle, et faire évoluer 
les mentalités en profondeur.

Egalité hommes-femmes : une histoire en cours…
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ont le plaisir de vous inviter à la réception organisée à l’occasion de la 

Journée internationale de la femme

Vendredi 8 mars 2013 à 18h00

à l’Hôtel du Département
Boulevard Georges-Chauvin

27000 Evreux

En présence d’Armelle Testenoire,
Maîtresse de conférences en sociologie

à l’Université de Rouen

Nous vous remercions de bien  vouloir confirmer votre présence pour le 4 mars 2013 
auprès de la Direction de la communication par courriel : sylvain.bachelot@cg27.fr  

Dominique Sorain

Préfet de l’Eure

Jean Louis Destans

Président du Conseil général de l’Eure
18h00 :

projection de l’interview filmée d’Yvette Roudy,  
auteure de la loi sur l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes, promulguée en juillet 1983 

18h10 
projection de reportages vidéos sur des femmes eu-
roises exerçant des métiers réputés «masculins» 
(commissaire de police, peintre en bâtiment, respon-
sable d’exploitation agricole…)

18h30 :
table ronde avec 4 autres femmes euroises qui exercent 
elles aussi des métiers majoritairement masculins 

18h45 :
intervention d’Armelle Testenoire, sociologue, maî-
tresse de conférences à l’Université de Rouen (UFR des 
sciences de l’homme et de la société) et chercheuse 
au Groupe de recherche Innovations et sociétés (GRIS)

19h15 :
échanges avec le public

19h30 :
pot de l’amitié

Avec la participation du Théâtre Ephéméride

Déroulé de la manifestation du 8 mars :
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